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Le document O.C./Confidentiel/6a., contient les obser
vations de divers Membres de. la Commission sur la proposi-
tion tendant à la nomination d'un Sous-Comité de l'Ordre du 
Jour. 

Le Représentant de la Chine a maintenant communiqué 
la lettre ci-après qui contient ses observations sur cette 
question. 

CHINE. 

Genève, le 2 novembre 1934. 

Je suis entièrement d'accord avec l ' op in ion exprimée 
par M. Harr is que l e s travaux de la Commission consul ta t ive 
se trouvent sérieusement entravés par le f a i t que l 'on 
essaie de t r a i t e r un t rop grand nombre de su je t s au cours 
d'une même session et je considère comme r e g r e t t a b l e s les 
conséquences r é su l t an t de ce f a i t , t e l l e s qu ' e l l e s ont é t é 
exposées dans l a l e t t r e de M. Har r i s . 

Je voudrais indiquer encore deux au t res conséquences de 
la multi tude de su je t s devant ê t r e t r a i t é s en une session 
par la Commission consu l t a t ive . 

L'une e s t l ' i m p o s s i b i l i t é d'approuver l e s procès-verbaux 
de la Commission pendant la session même à laquel le i l s se 
r é fè ren t . Cette question ayant déjà f a i t l ' o b j e t d'une déci
sion de la Commission, je ne f a i s que la mentionner pour 
compléter l e tableau donné par M. Harris des d i f f i c u l t é s 
auxquelles la Commission et l e Secré ta r ia t ont à f a i r e face 
à chaque session de la Commission. 

L 'autre conséquence es t beaucoup plus grave, c ' e s t l a 
manière hâtive dont la Commission est invariablement appelée 
à d iscuter et à adopter son rapport au Conseil . C'est tou
jours quelques heures seulement avant la c lô ture de la 
session que la plupar t des Membres de la Commission - ceux 
qui n 'ont pas é té mêlés d'une façon quelconque à sa rédac
t ion - sont obligée de se prononcer sur le proje t de r appor t . 

T. s . v . p . 
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Limités par l e temps, i l s sont forcés d 'accepter des passages 
de ce rapport qui auraient pu ê t r e amendés ou complétés 
pour l e plus grand avantage de la Commission elle-même. 
Comme ce rapport au Conseil est d'une importance cap i ta le 
p u i s q u ' i l const i tue l e document par excellence sur lequel 
se base le Conseil dans ses déc is ions , i l gagnerait beaucoup 
s i sa discussion se f a i s a i t avec moins de hâte q u ' i l n ' a 
été f a i t jusqu'à p résen t . Une p a r e i l l e discussion s e r a i t 
rendue poss ible si à l ' a v e n i r l ' o r d r e du jour pouvait ê t r e 
é t ab l i d'une manière plus r a t i o n n e l l e . 

En fa i san t l e s observations qui précèdent, j ' a i témoigné 
de mon en t i è re approbation du but v i sé par la proposi t ion 
de M. H a r r i s . 

Quart à la question de procédure, c'est-à-dire celle de 
savoir s'il est utile de créer un sous-comité ou s'il est 
préférable que la Commission plénière examine elle-même son 
ordre du jour en tenant compte des considérations exposées 
dans la lettre de M. Harris et dans la mierne, je pense 
que cette question pourrait discutée par la Commission consul
tative à sa prochaine session. 

(signé) HOO CHI TSAI. 


